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Mot du maire 
 

Un projet-pilote de transport collectif 
 

 
Comme vous avez pu lôapprendre par nos diff®rents moyens de communication, nous aurons 
¨ compter du 1er mars un service de transport collectif ¨ St-Anaclet. Au cours des dix der-
ni¯res ann®es, nous avons fait des sondages et des ®tudes afin dô®valuer les besoins de 
notre communaut® pour un tel service. La derni¯re ®tape de cette ®valuation est un projet-
pilote dôune dur®e dôun an afin de donner la chance aux anacloises et anaclois de nous faire 
conna´tre leurs r®els besoins. 
 
Le transport collectif qui sera disponible ¨ partir du 1er mars est donc un projet-pilote de 
12 mois. Le service est offert du lundi au vendredi, matin et soir, côest- -̈dire quôil permet ¨ 
nos citoyennes et citoyens de se rendre ¨ Rimouski le matin (d®part de St-Anaclet ¨ 7 h 30) 
et de revenir le soir (d®part de Rimouski ¨ 16 h 45). Le transport est assur® par Taxis 800 et 
tous les d®placements doivent °tre r®serv®s en ligne ou par t®l®phone. Le service de r®ser-
vation est assur® par la MRC de Rimouski-Neigette, qui op¯re d®j¨ un service de transport 
collectif pour les autres municipalit®s rurales du territoire.  
 
Pour toutes informations, rendez-vous ¨ transportrn.ca ou contactez le 418-724-5155. 
 
Le conseil municipal est tr¯s fier de pouvoir offrir ce nouveau service destin® tant aux ®tu-
diants, aux a´n®s, quôaux jeunes familles qui souhaiteraient avoir une seule voiture. Les tarifs 
sont con­us pour favoriser la plus grande accessibilit® possible au service, variant entre 
1,62 $ et 5,00 $ par d®placement. Nous comptons sur votre collaboration pour faire lôexp®-
rience de ce service et ainsi contribuer ¨ le rendre possible ¨ plus long terme. 
 
Francis St-Pierre, maire 



VIE MUNICIPALE 

LES S£ANCES DU CONSEIL EN R£SUM£ 
 

Voici les r®solutions adopt®es lors de la s®ance du 1er f®vrier 2021 
 
Avis de motion est donn® par monsieur Jean-Denis Bernier quô̈ une prochaine s®ance de ce conseil, 
lôadoption du r¯glement 490-2020 sera propos®e. Le projet de r¯glement est d®pos® et madame 
Louise-Anne Belzile en fait la pr®sentation. 
 
Les ®lus municipaux d®clarent lôengagement du conseil municipal envers le mouvement initi® par 
lôUnion des Municipalit®s du Qu®bec La d®mocratie dans le respect, par respect pour la d®mocratie. 
(R£S. 2021-02-11) 
 
Les ®lus municipaux appuient le Recensement de 2021 et encouragent tous les r®sidents ¨ remplir leur 
questionnaire du recensement en ligne au www.recensement.gc.ca. (R£S. 2021-02-12) 
 
Les ®lus municipaux autorisent une aide financi¯re ¨ des organismes dans le cadre de la COVID-19. 
(R£S. 2021-02-13) 
 
Les ®lus municipaux octroient le contrat pour la refonte du site Web ¨ Kal®idos Agence Web pour un 
montant de 6 744,43 $ taxes incluses. (R£S. 2021-02-14) 
 
Les ®lus municipaux octroient le contrat pour la mise aux normes du syst¯me dôalarme du centre com-
munautaire ¨ Alarmes 911 Rimouski pour un montant de 9 087,43 $ plus taxes. (R£S. 2021-02-15) 

 
Les ®lus municipaux autorisent la directrice g®n®rale et le maire ¨ signer une entente intermunicipale 
avec la MRC de Rimouski-Neigette pour le service de r®servations du transport collectif dans le cadre 
dôun projet pilote dôune dur®e de 12 mois. (R£S. 2021-02-16) 

 
Les ®lus municipaux autorisent madame Louise-Anne Belzile, directrice g®n®rale et secr®taire-
tr®sori¯re ¨ d®poser au nom de la Municipalit® le projet Partager savoir et saveurs dans le programme 
Priorit®s bioalimentaires du MAPAQ et dôengager la Municipalit® de Saint-Anaclet-de-Lessard ¨ contri-
buer financi¯rement dans ce projet pour un montant de 3500 $. (R£S. 2021-02-17) 

Un pôtit peu dôurbanisme 
 

Chers(es) r®sident (es) de Saint-Anaclet, 

Nous tenons ¨ vous informer que vous avez lôOBLIGATION de permettre ¨ lôinspecteur (soit lôinspec-
teur r®gional, lôinspecteur en urbanisme, lôinspecteur en ®valuation de la MRC) lôacc¯s ¨ votre propri®-
t®. Pourquoi? 

Il est de votre devoir de respecter les normes pr®vues aux r¯glements dôurbanismes de votre munici-
palit®. Afin de v®rifier si vous avez finalis® vos travaux, si vous avez s®curis® lôacc¯s ¨ votre piscine et 
jôen passeé Côest lôinspecteur r®gional ou lôinspecteur en urbanisme qui a le POUVOIR dôaller v®rifier si 
le tout r®pond aux normes et r¯gles de s®curit®s en vigueur (art. 2.2 du r¯glement sur les permis et 
certificats 427-2014) 

De plus, lorsque des travaux sont r®alis®s, ceux-ci doivent °tre ®valu®s et auront peut-°tre une inci-
dence sur votre compte de taxes. Il est donc aussi primordial de permettre lôacc¯s ¨ votre propri®t® ¨ 
lôinspecteur en ®valuation. Vous aurez peut-°tre la visite de deux (2) inspecteurs dans les prochains 
mois suite ¨ la date dô®ch®ance de votre permis. Pour de plus amples renseignements, je vous invite ¨ 
consulter les art. 15, 16 et 18 de la Loi sur la fiscalit® municipale. 

Alors, sôil vous plait demeurez courtois avec eux. Le civisme côest aussi ­a!  

Marie-H®l¯ne Michaud, inspectrice en urbanisme et responsable du service dôinspection 

S®ance du conseil municipal 

La prochaine s®ance ordinaire du conseil aura lieu le lundi 1 mars 2021 
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Masques de proc®dure : ç recycler è ou jeter au bon  
endroit ?  

 
Depuis lôannonce par le gouvernement que les ®l¯ves doivent porter un 

masque jetable ¨ l'®cole, la question de la disposition de ces masques est devenue un sujet dôint®r°t. 
Dôautant plus quôon en retrouve de plus en plus par terre, dans les stationnements. Comment ®viter 
que ces masques se retrouvent en nature? Comment en disposer ad®quatement? 
 
En premier lieu, il est important de savoir que ces masques ne doivent jamais °tre mis avec les 
mati¯res recyclables ni abandonn®s dans la rue ou en nature. £tant des mati¯res 
ç contamin®es è, la disposition de ces ®quipements de protection individuelle doit °tre conforme aux 
r¯gles ®mises par la Sant® publique afin dô®viter tout risque de contamination. Actuellement, Recyc-
Qu®bec pr®conise de disposer de ces mat®riaux avec les d®chets dans des contenants ferm®s. 
 
Les options de ç recyclage è 
RECYC-QU£BEC a publi® le 16 d®cembre dernier un document intitul® ç Entreprises offrant des ser-
vices de r®cup®ration de masques et dô®quipements de protection individuelle è.  
 
Malheureusement, comme le d®montre la R®gie intermunicipale des d®chets du T®miscouata, on se 
rend compte quôactuellement, il nôy a aucune entreprise en mesure de recycler les masques de 
proc®dure au Qu®bec. Et m°me lorsque côest tent®, les frais factur®s par les entreprises pour parti-
ciper ¨ leur programme sont tr¯s ®lev®s et peuvent facilement d®passer les 13 000 $ par tonne. Si on 
compare, une tonne de d®chets enfouis ¨ Rimouski co¾te ¨ peine 130 $ par tonne. 
  
Bien quôaucune ®tude scientifique nôait encore ®t® faite, on peut aussi ®mettre un doute sur le gain 
environnemental de ce "recyclage" des masques par rapport ¨ l'enfouissement au niveau 
local. Il faut en effet transporter les masques sur de tr¯s grandes distances (®mission de gaz ¨ effet 
de serre) et la valorisation ®nerg®tique (incin®ration) entra´ne des ®missions polluantes. La tra­abilit® 
des mati¯res est aussi un d®fi pour s'assurer que tout soit fait conform®ment aux normes en vigueur. 
 
En r®sum®, avec lô®tat actuel de la situation, le plus important est que votre masque jetable ne finisse 
pas dans la rue, puis dans nos cours dôeau! Autant que possible, on privil®gie les masques r®utili-
sables et lorsque ce nôest pas possible, on dispose de notre masque dans le bac ¨ d®chets!   
 
Pour plus d'information sur les mati¯res accept®es lors des diff®rentes collectes, consultez Info-
bac.ca ou composez le 418 725-2222. 
environnement@mrc-rn.ca 

VIE MUNICIPALE 

 

COMPTES DE TAXES 2021 
 

Veuillez noter que la premi¯re ®ch®ance pour acquitter votre compte de taxes est fix®e au 
jeudi 18 mars.  
 
Dor®navant, vous pouvez payer vos comptes par lôune des options suivantes : 
 
- Transfert ®lectronique par lôentremise de la plateforme de votre institution financi¯re. 

Exemple : Acc¯s D, TelNat ; 

- Envoi de ch¯que par la poste; 

- Paiement en argent comptant ̈  votre institution financi¯re. 

 
IMPORTANT: Veuillez prendre note quô̈ la suite dôun paiement (que ce soit pour les taxes 

municipales ou une facture), les contribuables ne recevront pas de re­u ¨ 
moins quôils en fassent la demande.  
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